
 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

DECISIONS DANS LE CADRE DES DELEGATIONS DU CONSEIL AU BUREAU 
 
 

A – CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

 
1. Conseil de développement : désignation des membres des collèges et approbation du règlement 

intérieur 
 

B – MOBILITES  

 
1. Avenant n°1 au marché 2019-43 Exécution de services de transports scolaires sur le territoire de 

la communauté d’agglomération de Pornic Agglo Pays de Retz – Lot 2 Desserte en cars des 
Établissements secondaires de Pornic et des écoles primaires de la Plaine-sur-Mer et Saint Michel-
Chef-Chef  

2. Avenant n°1 au marché 2019-43 Exécution de services de transports scolaires sur le territoire de 
la communauté d’agglomération de Pornic Agglo Pays de Retz – Lot 7 Desserte en cars des 
établissements secondaires de Sainte Pazanne et des écoles primaires de Chaumes en Retz, St 
Hilaire de Chaléons et Ste Pazanne 

3. Constitution d’un groupement de commandes entre 10 communes de Pornic Agglo Pays de Retz 
et la communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz en vue de la passation d’un marché 
public relatif à l’élaboration ou la révision de schémas des modes actifs 

 
 

C – TOURISME VERT – DEVELOPPEMENT DURABLE 

 
1. Désignation du membre suppléant à la Commission consultative Loi Transition énergétique pour 

la croissance verte (SYDELA) 
 

D – SYSTEME D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE 
 

1. Désignation de deux représentants pour le comité de pilotage GEOPAL et l’association L.A. 
GeoData 

2. Composition du comité de pilotage SIG  
 

E – CYCLE DE L’EAU  
 

1. Programme de prévention, de surveillance et de lutte contre les rongeurs aquatiques 
envahissants, dont le ragondin – Convention avec POLLENIZ : Avenant n°2 et convention annuelle 
2020 

 

REUNION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
 

Jeudi 15 octobre 2020 – 9 H 00 
 

Salle de l’Acheneau – SAINTE PAZANNE 
 



 

 
 
 
 
 

F – POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL DU PAYS DE RETZ 

 
1. Pôle d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) : composition des commissions thématiques et du 

Comité de Programmation LEADER  
 

G – RESSOURCES HUMAINES 

 
1. Modification poste de technicien rivière / ingénieur eaux pluviales 
2. Contrat d’apprentissage 


